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Vu le recours, enregistré sous le n° 09007661 (n° 702263), le 27 avril 2009 au secrétariat de la Cour nationale du droit d’asile, présenté par M. G., demeurant […], par Me Coudrais ; 
M. G. demande à la Cour d’annuler la décision en date du 10 décembre 2008 par laquelle le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (O.F.P.R.A.) a de nouveau rejeté sa demande, et de lui octroyer le bénéfice de l’asile ;
M. G. soutient qu’il fait toujours l’objet de recherches actives de la part des autorités russes du fait de sa participation à une manifestation organisée afin de dénoncer les violences commises à l’encontre de la communauté arménienne de la Fédération de Russie, laquelle s’est tenue le 25 septembre 2004 devant l’Hôtel de Ville de Saratov ; qu’il a appris récemment qu’il avait été convoqué par le commissariat de police local ; qu’il ne peut, dans ces circonstances, envisager un retour dans la Fédération de Russie sans crainte pour sa sécurité ;
Vu la décision attaquée ;

Vu, enregistré le 28 mai 2009, le dossier de demande d’asile, communiqué par le directeur général de l’O.F.P.R.A. ;

Vu la décision du bureau d’aide juridictionnelle en date du 31 juillet 2009 accordant à M. G. le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale ;
Vu la précédente décision de la juridiction en date du 7 novembre 2007 ;
Vu la demande formulée par le conseil du requérant tendant au renvoi de l’examen de l’affaire à une audience ultérieure ;

Vu la décision du président de la formation de jugement rejetant cette demande ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole signé à New York le 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ;
Vu la directive n° 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment son livre VII ;
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 5 septembre 2011, le rapport de Mme Stoïtzeva, rapporteur, le requérant et son conseil, dûment convoqués, n’étant ni présents ni représentés ;
Considérant qu’aux termes des stipulations du paragraphe A, 2° de l’article 1er  de la convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole signé à New York le 31 janvier 1967, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays » ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la directive n° 2004/83/CE du 29 avril 2004 du Conseil de l’Union européenne, "peut bénéficier de la protection subsidiaire, tout ressortissant d’un pays tiers (…) qui ne peut être considéré comme un réfugié, mais pour lequel il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la personne concernée, si elle était renvoyée dans son pays d’origine (…), courrait un risque réel de subir les atteintes graves définies à l’article 15 (…) ;"

Considérant que, tant les stipulations de l’article 1er A 2 de la convention de Genève que les dispositions de l’article 2 de la directive n° 2004/83/CE du 29 avril 2004 précitées impliquent que tout demandeur d’asile sollicitant leur application se trouve nécessairement en dehors de son pays d’origine ; que le retour involontaire dans son pays d’origine d’un requérant, qui n’a pas entendu renoncer à sa demande de protection, a pour conséquence d’interrompre provisoirement l’instruction de son affaire dès lors que le recours est, dans ces conditions, temporairement sans objet ; qu’il appartiendra à son auteur, en cas de retour en France, de s’adresser à la Cour afin qu’il y soit statué ; 

Considérant que, postérieurement à l’introduction de sa requête, M. G. a été renvoyé dans son pays d’origine ; que, dans ces conditions, son recours tendant à l’annulation de la décision du directeur général de l’O.F.P.R.A. rejetant sa demande d’asile est actuellement sans objet ; qu’il n’y a donc pas lieu, en l’état, de statuer sur sa demande ;
D E C I D E :

Article 1er :
Il n’y a pas lieu, en l’état, de statuer sur le recours de M. G.

Article 2 : 
La présente décision sera notifiée à M. G. et au directeur général de l’O.F.P.R.A.
Délibéré après l’audience du 5 septembre 2011 où siégeaient :

- M. Defrançais, président de section ;

- Mme Falaise, personnalité nommée par le haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ;

- Mme Lantigner, personnalité nommée par le vice-président du Conseil d’État ; 

Lu en audience publique le 26 septembre 2011
	Le président : 

J. Defrançais 

	Le chef de service :

H. Marsac


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration en ce qui le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

La présente décision est susceptible d’un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État qui, pour être recevable, doit être présenté par le ministère d’un avocat au Conseil d’État et à la Cour de Cassation et exercé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Elle est en outre susceptible d’un recours en révision devant la Cour nationale du droit d’asile dans le cas où il est soutenu que la décision de la juridiction a résulté d’une fraude. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois après que la fraude a été constatée. 
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